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(54) Support de suspension et coulissement pour panneaux verticaux

(57) L’invention concerne de suspension et coulis-
sement pour panneaux verticaux, destiné à être fixé con-
tre une paroi. Il comprend un profilé (2, 4, 5) et un ban-
deau (18).Le profilé comprend une première partie plane
(2) destinée à être en contact avec la paroi, d’une deuxiè-
me partie (4) se projetant vers l’extérieur de la paroi et
une troisième partie formant un rail (5) de suspension.
le rail (5) est solidaire de deux autres parties(2, 4) est

muni de moyens d’encliquetage (9, 10), collaborant avec
des moyens complémentaires (24, 25 du bandeau (18).
L’extrémité supérieure de la première partie (2) est munie
d’une projection (11) vers l’extérieur de la paroi en forme
de L collaborant avec deux projections (19, 20) repliées
du bandeau (18). Ces projections (11, 19, 20) empêchent
le décrochement accidentel du bandeau (18) et facilitent
sa mise en place lors du montage.
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Description

[0001] La présente invention concerne un support de
suspension et coulissement pour panneaux verticaux
destiné à être fixé contre une paroi, comprenant un rail
solidaire d’une console fixée à la paroi et un bandeau
amovible couvrant la partie frontale du support.
[0002] Il est usuel de suspendre de panneaux coulis-
sants, par exemple volets de fenêtres ou portes d’une
paroi verticale, à un support fixé contre cette paroi verti-
cale. Le support comprend habituellement une console
en forme d’équerre fixée contre la paroi, un rail fixé sur
l’aile horizontale de l’équerre. Un bandeau, assemblé par
encliquetage, vient fermer l’ensemble aussi bien pour de
raisons esthétiques que pour protéger de la poussière
et le cas échéant des intempéries le rail et les chariots
avec les roulements auxquels est suspendu le panneau.
Le montage de l’équerre suivi du montage du rail rallonge
le temps de montage et complique la fabrication de ces
profilés puisqu’il fait appel à deux fabrications distinctes.
Le bandeau, en fonction du système d’encliquetage, peut
se décrocher accidentellement et aucun moyen ne l’em-
pêche de tomber.
[0003] Le GB-A-621930 propose un tel dispositif. Le
rail est formé d’une pièce avec la console mais une pièce
intermédiaire est prévue, par exemple une poutre en
bois, pour éloigner le rail de la paroi et permettre le cou-
lissement du panneau. Le bandeau est encliqueté et
coincé entre la partie supérieure de la console et la pièce
intermédiaire.
[0004] Le US A-200170037605 décrit un tel dispositif
le rail et la console étant formés d’une seul profilé. Le rail
a la forme d’un C et les axes des gales de roulement
doivent être guidés dans une saignée du rail par une de
leurs extrémités l’autre extrémité supportant le poids du
panneau suspendu. Le bandeau est suspendu unique-
ment par son extrémité supérieure sur une pièce inter-
médiaire encliquetée dans un logement du profilé.
[0005] Le US-A-4,424,605 propose une tel dispositif
formé d’un rail en forme de tube approximativement cy-
lindrique fendu sur sa partie inférieure. Il est fixé sur une
équerre solidaire d’une paroi. Un bandeau de protection
couvre le rail et différents dispositifs de fixation du ban-
deau sur l’équerre sont prévus dont par encliquetage.
[0006] La présente invention a pour but de proposer
un nouveau support permettant de palier les inconvé-
nients précités.
[0007] Le support selon l’invention est caractérisé par
le fait que ladite console et le rail font partie intégrante
d’un seul profilé, que ledit profilé comprend aussi des
moyens d’encliquetage complémentaires à des moyens
d’encliquetage dudit bandeau permettant la mise en pla-
ce et retrait du bandeau et que ledit profilé et le bandeau
sont munis de moyens complémentaires empêchant le
décrochement accidentel du bandeau.
[0008] Les avantages de ce support sont la simplifica-
tion de la fabrication et du montage puisque la console
et le rail sont en une pièce et la présence de moyens

empêchant le décrochage accidentel du bandeau.
[0009] Selon une variante le support est caractérisé
par le fait que le dit profilé est constitué d’une première
partie plane destinée à être en contact avec la paroi,
d’une deuxième partie se projetant vers l’extérieur de la
paroi, d’une troisième partie formant un rail de suspen-
sion solidaire au moins de la deuxième partie du profilé,
que la troisième partie est munie de moyens d’enclique-
tage, que l’extrémité supérieure de la première partie est
munie d’une projection vers l’extérieur de la paroi en for-
me de L destinée à collaborer avec deux projections re-
pliées du bandeau pour empêcher le décrochement ac-
cidentel du bandeau.
[0010] Selon une variante le support est caractérisé
par le fait que la troisième partie formant le rail est aussi
solidaire de la première partie.
[0011] Le support est ainsi plus rigide et les efforts
mieux repartis.
[0012] Selon une variante préférée le profilé et le ban-
deau sont en aluminium.
[0013] Enfin le support est caractérisé par le fait que
les extrémités latérales du support sont fermées par deux
plaques fixées par des éléments de fixation mâles et que
le profilé et le bandeau sont munis de logements cylin-
driques ou en forme de C pour l’engagement desdits élé-
ments de fixation.
[0014] Ces plaques contribuent, d’une part à obtenir
un assemblage esthétique et d’autre part protègent de
la poussière le rail et les chariots de suspension.
[0015] L’invention sera décrite plus en détails à l’aide
du dessin annexé représentant l’exécution préférée de
l’invention.

La figure 1 est une vue de coté du support sans le
bandeau.

La figure 2 est une vue de côté du support avec le
bandeau et un chariot de suspension du panneau.

La figure 3 montre en perspective le support après
la mise en place du bandeau et plaques de ferme-
ture.

[0016] Le profilé 1, fait de préférence en aluminium,
comprend une première partie 2 plane destinée à être
fixée sur la paroi par des vis traversant des trous oblon-
gues 3. Une deuxième partie 4 se projette vers l’extérieur
de la paroi et forme un angle avec la paroi variant entre
60° et 90°. Une troisième partie 5 constitue le rail de
coulissement et a la forme d’un U inversé avec deux pro-
jections horizontales 6 et 7 se rapprochant et formant les
chemins de roulement pour le chariot de suspension (fig.
2). De préférence le rail 5 est aussi solidaire de la pre-
mière partie 1 par une paroi 8 diminuant ainsi le éven-
tuelles vibrations dues au porte à faux de la partie 4 lors
du roulement des chariots et reportant les efforts sur la
partie 2. Le rail 5 est muni de deux projections 9 et 10
contribuant à l’encliquetage du bandeau 18 comme sera
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décrit à l’aide de la figure 2. L’extrémité supérieure de la
partie 1 est munie d’une projection en L 11 pour l’accro-
chage du bandeau 18. Des logements en forme de C ou
cylindriques 12, 13, 14 sont prévus pour la fixation de
deux plaques latérales (fig 3) par vis, chevilles etc.
[0017] En se référant à la figure 2 le support complet
est représenté. Un chariot de suspension comprenant
des galets 16, 17 roulant sur chemin de roulement 5, 6,
est représenté, tandis qu’une tige filetée 15 solidaire du
corps du chariot permet de suspendre le panneau. Un
ou plusieurs chariots sont utilisés en fonction des dimen-
sions du panneau. Un bandeau 18 vient s’encliqueter par
deux projections 24, 25 collaborant avec les projections
9 et 10 de la troisième partie 5 du profilé. Dans le but
d’éviter le décrochement accidentel du bandeau 18 son
extrémité supérieure est munie d’une partie repliée 19
en forme de crochet et d’une projection 20 pliée sur en-
viron 90° vers la partie repliée 19. La position et dimen-
sions de deux partis repliées 19 et 20 entourant la pro-
jection 11 de la partie 2 du profilé 1 permettent d’empê-
cher la chute accidentelle du bandeau 18 aussi bien lors
de la mise en place que du retrait du bandeau 18 ainsi
que lors d’un désengagement accidentel des éléments
9, 10, 24, 25. En effet, lors de la mise en place le bandeau
18 doit être présenté de sorte que la partie repliée 19
s’engage (s’accroche) sur la projection en L 11. Dans ce
but la partie 18a doit être présentée approximativement
perpendiculaire à la paroi, engager la partie repliée 19
dans la projection en L 11 et laisser tourner le bandeau
18 naturellement vers le bas. Lors de ce mouvement la
partie repliée 19 et la partie le pied du L 11 sont en contact
et même si le bandeau n’est pas tenu il ne peut pas tom-
ber accidentellement. Lorsque les projections 24, 25
viennent en face des projections 9, 10 il suffit de pousser
le bandeau contre la paroi et il viendra à la position re-
présenté à la figure 2, c’est-à-dire que les projections
9,10 et 24, 25 vont s’engager tandis que la partie repliée
20 viendra en contact avec la projection en L 11 empê-
chant un mauvais positionnement du bandeau 18. Dans
cette position le bandeau 18 est solidement fixé et un
effort vers le haut ne peut pas le décrocher grâce à la
co-opération des éléments 20 et 11. Pour retirer le ban-
deau 18 il faut le tirer horizontalement pour désengager
les éléments 9, 10 et 24, 25 ainsi que 20 et 11 et ensuite
tourner vers le haut le bandeau 18 et désengager les
éléments 11 et 19.
[0018] Pour conclure les éléments 11 et 19 permettent
d’empêcher lors de la mise en place ou le retrait du ban-
deau qu’il tombe accidentellement ou lorsque les élé-
ments 9, 10 et 24, 25 se désengagent accidentellement.
Les éléments 20 et 11 assurent le positionnement exacte
du bandeau et empêchent aussi sob décrochement ac-
cidentel.
[0019] Pour de raisons esthétiques et pour protéger
les éléments situés à l’intérieur du bandeau les deux ex-
trémités du support sont fermées pat deux plaques 26
(fig 3) fixées par des vis ou chevilles ou similaires s’en-
gageant dans des passages 12 à 14 et 21 à 23 prévus

sur le support et le bandeau.

Revendications

1. Support de suspension (1) et coulissement pour pan-
neaux verticaux, destiné à être fixé contre une paroi,
comprenant un rail (5) assemblé à une console (2,
4) fixée à la paroi et un bandeau amovible (18) cou-
vrant la partie frontale du support (1), caractérisé
par le fait que ladite console (2, 4) et le rail (5) font
partie intégrante d’un seul profilé (1), que ledit profilé
comprend aussi des moyens d’encliquetage (9, 10)
complémentaires à des moyens d’encliquetage (24,
25) dudit bandeau (18) permettant la mise en place
et retrait du bandeau et que ledit profilé (1) et le ban-
deau (18) sont munis de moyens complémentaires
(11, 19, 20) empêchant le décrochement accidentel
du bandeau (18).

2. Support selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le dit profilé (1) est constitué d’une pre-
mière partie plane (2) destinée à être en contact avec
la paroi, d’une deuxième partie (4) se projetant vers
l’extérieur de la paroi, d’une troisième partie formant
un rail (5) de suspension solidaire au moins de la
deuxième partie (4) du profilé (1), que la troisième
partie (5) est munie de moyens d’encliquetage (9,
10), que l’extrémité supérieure de la première partie
(2) est munie d’une projection (11) vers l’extérieur
de la paroi en forme de L destinée à collaborer avec
deux projections (19, 20) repliées du bandeau (18)
pour empêcher le décrochement accidentel du ban-
deau.

3. Support selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que la troisième partie (5) formant le rail est
aussi solidaire de la première partie (2).

4. Support selon l’une des revendications 1 à 3, carac-
térisé par le fait que le profilé (1) et le bandeau (18)
sont en aluminium.

5. Support selon l’une des revendications 1 à 4, carac-
térisé par le fait que les extrémités latérales du
support sont fermées par deux plaques (26) fixées
par des éléments de fixation mâles (27)et que le pro-
filé (1) et le bandeau (18) sont munis de logements
cylindriques ou en forme de C (12, 13, 14, 24, 22,
23) pour l’engagement desdits éléments de fixation
(27).
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• GB 621930 A [0003]
• US 200170037605 A [0004]

• US 4424605 A [0005]
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